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RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS

LE BÉNÉFICIAIRE DOIT ÊTRE ADMISSIBLE AU CRÉDIT D’IMPÔT POUR PERSONNES 
HANDICAPÉES (CIPH) POUR OUVRIR UN REEI.

Pour que le bénéficiaire ait droit à la Subvention canadienne pour l’épargne-invalidité (SCEI) et au Bon  
canadien pour l’épargne-invalidité (BCEI), l’information fournie sur la demande d’ouverture de compte – 
Régime d’épargne-invalidité BMO (Conseiller) doit concorder avec celle contenue dans les dossiers de 
Emploi et Développement social Canada (EDSC) et de l’Agence de revenu du Canada (ARC) en ce qui  
concerne les titulaires du compte, le bénéficiaire et le principal soutien (le cas échéant).

Veuillez remplir la liste de contrôle ci-après pour éviter les retards dans le versement de la subvention et  
du bon (le cas échéant).

1.  Le nom inscrit sur le formulaire de demande DOIT coïncider exactement avec celui indiqué sur  
la carte d’assurance sociale (une copie de la carte d’assurance sociale est souhaitable) dans les 
sections suivantes :

 n	 Section 1 : Renseignements sur les titulaires

 n	 Section 2 : Renseignements sur le bénéficiaire 

 n	 Section 3 :  Renseignements sur le principal soutien (à remplir uniquement si le bénéficiaire est âgé 
de 18 ans ou moins)

Par exemple, si le nom de jeune fille figure sur la carte d’assurance sociale, veuillez indiquer le nom de jeune 
fille dans le formulaire de demande.

2. Le NAS et la date de naissance ont été inscrits correctement dans les sections suivantes :

 n	 Section 1 : Renseignements sur les titulaires

 n	 Section 2 : Renseignements sur le bénéficiaire

3. Les renseignements sur le principal soutien ont été fournis pour :

 n	 les bénéficiaires de moins de 18 ans

 n	 les bénéficiaires qui auront 18 ans au cours de l’année suivant la demande

4. Formulaire de demande de SCEI/BCEI

	 n	 	Veuillez remplir la « Demande de Subvention canadienne pour l’épargne-invalidité et/ou de  
Bon canadien pour l’épargne-invalidité » (formulaire 2030 FR pour les conseillers) en y ajoutant  
les renseignements sur le bénéficiaire, les titulaires et/ou les principaux soutiens (s’il y a lieu)

Renseignements sur la Subvention canadienne pour l’épargne-invalidité (SCEI) et le Bon canadien 
pour l’épargne-invalidité (BCEI) :

• La SCEI est portée au crédit du compte du client à la condition que le bénéficiaire y soit admissible.  
Les sommes reçues sous forme de subventions sont attribuées en fonction de la cotisation initiale.

• Le BCEI est porté au crédit du compte du client à condition que le bénéficiaire y soit admissible. Les  
montants du Bon reçus seront attribués à un fonds suivant les instructions données à la section 4 ou,  
par défaut, au BMO Fonds du marché monétaire, avec frais d’acquisition seulement.
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1. RENSEIGNEMENTS SUR LES TITULAIRES (Le nom doit coïncider avec celui qui figure sur la carte d’assurance sociale, tel que requis par l’ARC.)

Aucune cotisation ne peut être versée au REEI après la fin de l’année civile au cours de laquelle le bénéficiaire atteint l’âge de 59 ans.

Renseignements sur le titulaire 1 :  n	M.		n	Mme		n	Mlle		n	Dr Sexe (Facultatif):  n masculin  n féminin  n Un autre genre Langue :  n Français		n	Anglais

Nom de famille Prénom Second prénom  
ou

Ministère, organisme d’État ou institution publique (s’il y a lieu)   Nom de la personne-ressource du ministère, de l’organisme d’État ou de l’institution publique (s’il y a lieu) 

Adresse App. Ville Province Code postal 

N° de téléphone (domicile)   N° de téléphone (travail)   Date de naissance (AAAA/MM/JJ)* Numéro d’assurance sociale N° d’entreprise (s’il y a lieu)

Renseignements sur le titulaire 2 :  n	M.		n	Mme		n	Mlle		n	Dr Sexe (Facultatif):  n masculin  n féminin  n Un autre genre Langue :  n Français		n	Anglais

Nom de famille Prénom Second prénom  
ou

Ministère, organisme d’État ou institution publique (s’il y a lieu)   Nom de la personne-ressource du ministère, de l’organisme d’État ou de l’institution publique (s’il y a lieu) 

Adresse App. Ville Province Code postal 

N° de téléphone (domicile)   N° de téléphone (travail)   Date de naissance (AAAA/MM/JJ)* Numéro d’assurance sociale N° d’entreprise (s’il y a lieu)

Les titulaires du compte, autres que le bénéficiaire, doivent répondre à toutes les questions suivantes : Titulaire 1 Titulaire 2
Êtes-vous, légalement, l’un des parents du bénéficiaire?  n Oui     n Non  n Oui     n Non
Êtes-vous le conjoint, le conjoint de fait, le frère ou la sœur du Bénéficiaire? n Oui     n Non n Oui     n	Non
Êtes-vous un tuteur, un curateur ou une autre personne que la loi autorise à agir au nom du bénéficiaire? n Oui     n Non n Oui     n	Non
Représentez-vous un ministère, un organisme d’État ou une institution publique que la loi autorise à agir au nom du bénéficiaire? n Oui     n Non n Oui     n Non
Prière d’annexer des pages supplémentaires dans l’éventualité d’un troisième titulaire. 

*Renseignement obligatoire si le titulaire n’est pas un ministère, un organisme d’État ou une institution publique.

2. RENSEIGNEMENTS SUR LE BÉNÉFICIAIRE

Le nom du bénéficiaire doit coïncider avec celui qui figure sur la carte d’assurance sociale, tel que requis par l’ARC.

n M.  n Mme  n Mlle  n Dr Résident canadien (obligatoire)  n Oui  n Non Sexe (Facultatif):  n masculin  n féminin  n Un autre genre Langue :  n Français  n Anglais

Nom de famille Prénom Second prénom  

Adresse App. Ville Province Code postal 

N° de téléphone (domicile) N° de téléphone (travail) Date de naissance (AAAA/MM/JJ) Numéro d’assurance sociale

Personne-ressource (autre que le bénéficiaire)   N° de téléphone (personne-ressource)  

3. RENSEIGNEMENTS SUR LE PRINCIPAL SOUTIEN (à remplir seulement si le bénéficiaire est âgé de 18 ans ou moins)

Le nom du principal soutien doit coïncider avec celui qui figure sur la carte d’assurance sociale, tel que requis par l’ARC.
Information importante : Le terme « principal soutien » désigne la personne qui reçoit (ou devrait recevoir, à la condition d’y être admissible) la Prestation fiscale canadienne pour enfants lors  
de la cotisation ou de la demande de Bon canadien pour l’épargne-invalidité; le principal soutien peut aussi être le ministère, l’agence ou l’établissement qui reçoit une allocation spéciale en vertu 
de la Loi sur les allocations spéciales pour enfants. 

n M.  n Mme  n Mlle  n Dr   Langue :  n Français  n Anglais

Nom de famille Prénom Second prénom  
ou

Ministère, organisme d’État ou institution publique (s’il y a lieu) 

N° de téléphone (domicile)   N° de téléphone (travail)   Date de naissance (AAAA/MM/JJ) Numéro d’assurance sociale N° d’entreprise (s’il y a lieu)

Attestation du principal soutien 
En tant que principal soutien du bénéficiaire, 

je soussigné, __________________________________ atteste que les renseignements que j’ai fournis sont, à ma connaissance, exacts et complets. 
 (nom du principal soutien)
Je consens à ce que les renseignements en question puissent être utilisés par le gouvernement du Canada pour valider l’information relative au bénéficiaire et à l’admissibilité au crédit d’impôt 
pour personnes handicapées (CIPH). 

Signature du principal soutien   Date (AAAA/MM/JJ) 

O B L I G A T O I R E

O B L I G A T O I R E

O B L I G A T O I R E

O B L I G A T O I R E
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N° de régime type RDSP 252-7002

N° de compte   

Date d’effet du compte (AAAA/MM/JJ) 

30 Adelaide Street East, bureau 1 
Toronto (Ontario)  M5C 3G9 
Téléphone : Sans frais : 1 (800) 304-7151
Télécopieur :  Sans frais : 1-800-200-2497
www.bmo.com/gma/ca

Régime d’épargne- 
invalidité BMO  
(Conseiller)
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4. DEMANDES DE SUBVENTIONS ET DE BONS

Souhaitez-vous faire une demande de Subvention canadienne pour l’épargne-invalidité (SCEI)1?   n Oui n Non

Souhaitez-vous faire une demande de Bon canadien pour l’épargne-invalidité (BCEI)2?   n Oui n Non (Si oui, déposez le BCEI dans le   )
 Nom du fonds N° du fonds

• Si la réponse est « Oui » pour la SCEI et le BCEI, veuillez remplir le formulaire EDSC EMP 5608 présent dans la formule 2030 (la Demande de Subvention canadienne pour l’épargne-invalidité 
et/ou de Bon canadien pour l’épargne-invalidité).

• Si la réponse est « Oui » à une seule des demandes de SCEI ou de BCEI, veuillez remplir le formulaire EDSC EMP 5608 présent dans la formule 2030 (la Demande de Subvention canadienne 
pour l’épargne-invalidité et/ou de Bon canadien pour l’épargne-invalidité) ET le formulaire EDSC EMP 5490 (Révocation de la demande de Subvention canadienne pour l’épargne-invalidité 
et/ou du Bon canadien pour l’épargne-invalidité).

• Si la réponse est « Non » à la fois à la SCEI et au BCEI, aucune formule supplémentaire n’est requise.
1  La Subvention canadienne pour l’épargne-invalidité (SCEI) est créditée au compte du client en fonction de l’admissibilité du bénéficiaire. Les paiements de subvention reçus seront attribués 

en fonction de la transaction de cotisation initiale.
2  Le Bon canadien pour l’épargne-invalidité (BCEI) est crédité au compte du client en fonction de l’admissibilité du bénéficiaire. Si aucune instruction de placement n’est fournie, les fonds du BCEI 

seront attribués au Fonds du marché monétaire BMO, avec option de frais d’acquisition. 

5. INSTRUCTIONS DE PLACEMENT

n Transfert d’un REEE (Formulaire de transfert ci-joint) n Chèque – Montant ________________ $ n Virement interne – N° du compte _________________
Veuillez faire un chèque à l’ordre de : BMO Investissements Inc. 

NOM DU FONDS

FRAIS DE VENTE1

FRAIS  
D’ACQUISITION 

%

NUMÉRO  
DU FONDS

MONTANT   
($ OU %)2

$ n  ou  % n

N° DE DEMANDE 
DE VIREMENT

TOTAUX $/%

1 Si aucune option n’est indiquée, des frais de vente s’appliqueront.     2 Indiquez le montant en dollars ou le pourcentage du placement total à répartir entre chaque fonds.   
Le réinvestissement est la seule option de revenu offerte.

6. ACHATS PÉRIODIQUES PAR SOMMES FIXES BMO FONDS D’INVESTISSEMENT

Le placement initial dans le BMO Fonds du marché monétaire, le BMO Fonds hypothécaire et de revenu à court terme, le BMO Fonds d’obligations de base Plus, le BMO Portefeuille FNB à revenu 
fixe ou le BMO Fonds FNB obligations à très court terme doit être d’au moins 5 000 $ et le montant minimum d’un virement à n’importe quel fonds est de 50 $. Le programme permet de faire 
des virements à un maximum de cinq fonds de votre choix et chaque fonds doit être de la même devise et comporter les mêmes frais d’acquisition.  

Fonds d’origine : N° du fonds

1.  ________________________________________________________________________________________________________   ____________

Fonds destinataire :  N° du fonds Montant 

1.  ________________________________________________________________________________________________________   ____________   __________________  $

2 . ________________________________________________________________________________________________________   ____________   __________________  $

3.  ________________________________________________________________________________________________________   ____________   __________________ $ 

4.  ________________________________________________________________________________________________________   ____________   __________________ $ 

5.  ________________________________________________________________________________________________________   ____________   __________________ $ 

 n Hebdomadaire   n Aux deux semaines   n Mensuelle   n Bimestrielle   n Trimestrielle   n Semestrielle   n Annuelle

  
 Date d’entrée en vigueur (AAAA/MM/JJ)* Date de fin (AAAA/MM/JJ) (s’il y a lieu) 

*Si cette information n’est pas indiquée, le prélèvement se fera le 1er jour ouvrable du mois sur une base mensuelle.
Note : Un délai de trois jours est exigé pour l’établissement ou la modification des régimes de prélèvements systématiques. 

7. INSTRUCTIONS SPÉCIALES

MUT25
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8. SERVICE DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE (SPA) BMO FONDS D’INVESTISSEMENT
   Date d’entrée en vigueur 
Nom du fonds Numéro du fonds Montant* (AAAA/MM/JJ)**

1.  ___________________________________________________________________________________    _________________ $ 
 n Ponctuelle  n Hebdomadaire  n Aux deux semaines  n Mensuelle  n Bimestrielle  n Trimestrielle  n Semestrielle  n Annuelle
2.  ___________________________________________________________________________________    _________________ $ 
 n Ponctuelle  n Hebdomadaire  n Aux deux semaines  n Mensuelle  n Bimestrielle  n Trimestrielle  n Semestrielle  n Annuelle
3.  ___________________________________________________________________________________    _________________ $ 
 n Ponctuelle  n Hebdomadaire  n Aux deux semaines  n Mensuelle  n Bimestrielle  n Trimestrielle  n Semestrielle  n Annuelle
4.  ___________________________________________________________________________________    _________________ $ 
 n Ponctuelle  n Hebdomadaire  n Aux deux semaines  n Mensuelle  n Bimestrielle  n Trimestrielle  n Semestrielle  n Annuelle

J’autorise par les présentes BMO Investissements Inc. à porter au débit du compte suivant les opérations effectuées conformément aux instructions données ci-dessus : 

Nom de l’institution financière 

Adresse de la succursale 

N° de domiciliation N° d’institution  N° de compte Joindre un SPÉCIMEN DE CHÈQUE ici.
Paiements Canada considère comme DPA personnel tout débit préautorisé effectué par un particulier, et comme DPA d’entreprise tout débit préautorisé effectué par une entreprise. Les sommes transférées 
entre membres de Paiements Canada sont considérées comme des débits préautorisés aux fins de transfert de fonds lorsque la même personne est à la fois le bénéficiaire et le tiré. 
Mon institution financière est autorisée à traiter chaque débit comme si j’avais fait un chèque pour autoriser le paiement et l’opération de débit. J’accepte de signer tous les autres documents qui peuvent 
être nécessaires pour autoriser ces opérations. Je certifie que toutes les personnes dont la signature est exigée pour l’utilisation du compte à l’institution financière ont apposé leur signature ci-dessous. 
Il est entendu que je peux révoquer l’autorisation en tout temps, sous réserve d’un préavis écrit de trois jours ouvrables. Pour résilier la convention de SPA, je peux m’adresser à mon conseiller financier,  appeler 
les Services à la clientèle au numéro sans frais 1-800-304-7151, ou envoyer un courriel à servicealaclientele.fondsmutuels@bmo.com.
Je dispose de certains recours advenant le cas où certaines opérations de débit ne sont pas conformes aux dispositions de la présente convention. Par exemple, j’ai le droit d’obtenir le remboursement de 
toute opération de débit qui n’a pas été autorisée ou qui n’est pas conforme aux dispositions de la convention de SPA. Pour un complément d’information sur mes droits de recours, je peux contacter mon 
institution financière ou visiter le site Web www.payments.ca. 
Je reconnais/Nous reconnaissons qu’une entente de débit préautorisé du payeur ayant autorisé un prélèvement automatique ponctuel doit préciser qu’elle prévoit un prélèvement automatique ponctuel, et 
qu’elle ne sera plus valide une fois le paiement effectué. Tout prélèvement automatique subséquent nécessite la signature d’une nouvelle entente de débit préautorisé par le payeur.
Je renonce à mes droits en vertu de la règle H1 qui prévoient l’obtention d’une confirmation préalable de la convention de SPA  

Signature du titulaire 1  Signature du titulaire 2 (s’il y a lieu) Date (AAAA/MM/JJ) 

*Un montant de Déjà le bon terme, ne rien changer minimum peut s’appliquer; veuillez consulter l’Aperçu du fonds ou le Prospectus simplifié.
**Si cette information n’est pas indiquée, le prélèvement se fera le 1er jour ouvrable du mois suivant sur une base mensuelle.
Note : Un délai de trois jours est exigé pour l’établissement ou la modification des régimes de prélèvements systématiques. 

9. VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CE QUI SUIT ET APPOSER VOTRE SIGNATURE AU BAS DE L’ATTESTATION
Attestation du titulaire de compte 
En tant que titulaire du régime d’épargne-invalidité, je certifie que les renseignements donnés dans le présent formulaire sont, à ma connaissance, exacts et complets. 
Je certifie que la Société de fiducie BMO a été priée de présenter le Régime d’épargne-invalidité BMO (Conseiller) au gouvernement du Canada à titre de « régime enregistré d’épargne-invalidité » conformé-
ment à l’article 146.4 de la Loi de l’impôt sur le revenu. 
Il est entendu que seul le titulaire peut cotiser au régime enregistré d’épargne-invalidité à moins que celui-ci présente à l’émetteur un consentement écrit autorisant une autre entité à y cotiser conformément 
à l’alinéa 146.4(4)h) de la Loi de l’impôt sur le revenu. 
Je conviens d’informer l’émetteur advenant le cas où le bénéficiaire devrait résider à l’extérieur du Canada. 
Il est entendu que les titulaires du compte sont responsables, conjointement avec le bénéficiaire (ou avec les ayants droit du bénéficiaire) du paiement des impôts et taxes qui découleraient du désenregis-
trement d’un régime non conforme. Il est entendu que les renseignements inscrits sur le présent formulaire seront fournis à Emploi et Développement social Canada et à l’Agence de revenu du Canada aux 
fins de l’administration du programme de régime enregistré  d’épargne-invalidité et de validation des renseignements sur le bénéficiaire et les titulaires du compte. 
Je comprends/nous comprenons que pour que ce régime d’épargne-invalidité puisse être enregistré auprès du ministère du Revenu national en vertu de l’article 146.4 de la Loi de l’impôt sur le revenu, le 
bénéficiaire doit avoir officiellement été déclaré admissible au crédit d’impôt pour personnes handicapées par l’Agence du revenu du Canada. 
Je comprends/nous comprenons que si le bénéficiaire n’est pas admissible au crédit d’impôt pour personnes handicapées, la Société de fiducie BMO ne pourra pas faire enregistrer ce régime comme « régime 
enregistré d’épargne- invalidité » en vertu de l’article 146.4 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et le régime ne sera pas admissible à la de la Subvention canadienne pour l’épargne-invalidité (SCEI) ni au Bon 
canadien pour l’épargne-invalidité (BCEI). 
Il est entendu que l’Agence de revenu du Canada utilisera les renseignements inscrits sur le présent formulaire pour valider le lieu de résidence du bénéficiaire et son admissibilité au crédit d’impôt pour 
personnes handicapées, et que les renseignements ainsi validés seront transmis à l’émetteur. 
Je comprends qu’en vertu de la loi, si le bénéficiaire a atteint l’âge de la majorité, mais n’a pas la capacité de conclure un arrangement, le titulaire du compte doit être légalement autorisé à agir au nom 
du bénéficiaire, ou être admissible à agir comme titulaire de compte au sens de la définition de « proche admissible ». Veuillez lire la Convention de fiducie du régime d’épargne invalidité BMO (Conseiller). 
J’accuse réception de l’Aperçu du fonds ou du Prospectus simplifié du fonds (ou des fonds) BMO Fonds d’investissement dans lequel (lesquels) le placement est investi. 
Il est entendu que les sommes reçues sous forme de subventions seront attribuées en fonction de la cotisation initiale. 
Je comprends (nous comprenons) que les montants du Bon déposés seront versés dans un fonds désigné par moi (nous) à la section 4 de la présente demande ou, par défaut, en l’absence d’instructions, au 
BMO Fonds du marché monétaire, (avec frais d’acquisition).  
Je reconnais avoir lu, compris et accepté toutes les modalités énoncées dans le présent formulaire ou qui y sont annexées. 
Protection des renseignements personnels : Vous reconnaissez avoir lu et compris le sommaire ci-joint Consentement relatif à la divulgation de renseignements personnels. Veuillez noter que vos renseigne-
ments personnels ne peuvent être partagés que selon ces dispositions et notre Code de confidentialité. Pour en savoir plus sur la façon dont nous recueillons, utilisons, divulguons et protégeons vos renseigne-
ments personnels, ainsi que sur vos choix et vos droits, veuillez consulter notre Code de confidentialité (accessible sur le site bmo.com/confidentialite ou auprès de n’importe laquelle de nos succursales). Tous 
renseignements recueillis par l’ARC et EDSC et qui sont sous leur responsabilité seront administrés conformément à toutes lois applicables, y compris la Loi sur la protection des renseignements personnels, 
la Loi de l’impôt sur le revenue, la Loi canadienne sur l’épargne-invalidité et la Loi sur le ministère de Développement social. 
Nature des valeurs mobilières : Les fonds BMO Fonds d’investissement sont offerts par BMO Investissements Inc., entreprise de services financiers et entité juridique distincte de la Banque de Montréal. 
Les fonds d’investissement et le service de répartition de l’actif peuvent comporter des commissions, des commissions de suivi, des honoraires de gestion et des frais. Veuillez lire l’aperçu du fonds ou le 
prospectus avant d’investir. Les fonds d’investissement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment, et le rendement passé n’est pas garant du rendement futur. Les parts de fonds d’investissement 
ou les actions ne sont pas assurées par un organisme public d’assurance-dépôts et elles ne sont pas garanties par la Banque de Montréal. 
La clause suivante s’applique à la province de Québec seulement. It is the express wish of the parties that this agreement and any related documents be drawn up and executed in English. 
Les parties conviennent que la présente convention et tous les documents s’y rattachant soient rédigés et signés en anglais.

Signature du titulaire 1 Signature du titulaire 2 (s’il y a lieu)

Nom du représentant (en caractères d’imprimerie)   Signature du représentant
 (Accepté par BMO Investissements Inc. pour son propre compte ou à titre de mandataire de la Société de fiducie BMO)

Courtier Représentant Téléphone du représentant Date (AAAA/MM/JJ)
MUT25
® “ BMO (M-bar roundel symbol) “ is a registered trademark of Bank of Montreal, used under licence.
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La Société de fiducie BMO (le « Fiduciaire ») agira à titre de titulaire d’un arrangement 
relatif à un régime d’épargne-invalidité BMO en vertu duquel des cotisations devront 
être versées au Fiduciaire en fidéicommis, afin d’être investies, utilisées ou appliquées 
par le Fiduciaire dans le but de verser des paiements au Bénéficiaire, le Bénéficiaire 
étant admissible au crédit d’impôt pour personnes invalides au cours de l’année 
d’imposition où l’arrangement est conclu. En concluant l’arrangement, le Fiduciaire 
s’engage à verser ou à faire en sorte que soient versés des Paiements d’aide à 
l’invalidité à un Bénéficiaire.
L’arrangement sera assujetti aux modalités et conditions de la présente Convention de 
fiducie, de la demande qui lui est annexée et de la Législation applicable. Dans la Loi 
de l’impôt sur le revenu, un Titulaire du compte est appelé « Titulaire » et le Fiduciaire 
est appelé « Émetteur ». Les nouveaux Titulaires du compte sont nommés dans la 
demande ci-jointe.
Le Fiduciaire peut déléguer l’exécution des tâches, tâches administratives et 
responsabilités du Fiduciaire afférentes au Régime et à la Fiducie du régime à BMO 
Investissements Inc., qui peut à son tour déléguer l’exécution de n’importe laquelle 
de ces tâches, tâches administratives et responsabilités directement ou indirectement 
à une ou plusieurs autres parties (avec BMO Investissements Inc., le « Mandataire »). 
Toutefois, le Fiduciaire conserve, en dernier ressort, la responsabilité des décisions 
prises à l’égard de l’administration du Régime et de la Fiducie du régime, et doit 
s’assurer que le Régime et la Fiducie du régime sont administrés conformément aux 
exigences de la Législation applicable.
Les parties, soit le Fiduciaire et le Titulaire du compte, conviennent de ce qui suit :
1. DÉFINITIONS
Aux fins du présent arrangement, les termes ci-dessous auront les significations 
suivantes :
« Année déterminée » s’entend de l’année civile donnée au cours de laquelle un 
médecin ou une infirmière qui a le droit d’exercer sa profession en vertu des lois d’une 
province (ou du lieu de résidence du Bénéficiaire) atteste par écrit que, selon son 
opinion professionnelle, il est peu probable que le Bénéficiaire survive plus de cinq ans. 
L’année déterminée fait référence à chacune des cinq années civiles suivant l’année 
donnée et ne comprend aucune année civile antérieure à celle au cours de laquelle 
l’attestation est fournie au Fiduciaire.
« Bénéficiaire » s’entend de l’individu désigné dans la demande par le(s) Titulaire(s) 
du compte à qui, des Paiements viagers pour invalidité et des Paiements d’aide à 
l’invalidité seront versés.
« Fiducie du régime » s’entend de la fiducie régie par le Régime.
« Fonds » s’entend du total des actifs détenus dans le Régime.
« Législation applicable » s’entend de la Loi de l’impôt sur le revenu (la « LIR »), de la 
Loi canadienne sur l’épargne-invalidité (la « LCEI ») et de leurs règlements qui régissent 
ce Régime, les actifs détenus dans le cadre de ce Régime et les parties au présent 
arrangement.
« Membre de la famille admissible » s’entend d’un parent légal du Bénéficiaire; 
d’un époux ou conjoint de fait du Bénéficiaire qui ne vit pas séparé du Bénéficiaire 
pour cause d’échec du mariage ou de l’union de fait; ou un frère ou une soeur du 
Bénéficiaire. 
« Ministre responsable » s’entend du ministre tel que désigné dans la LCEI.
« Montant de retenue » s’entend au sens qui est donné à ce terme dans le Règlement 
sur l’épargne-invalidité.
« Paiement d’aide à l’invalidité » s’entend de tout paiement provenant du Régime, 
qui est versé au Bénéficiaire ou à la succession du Bénéficiaire. Il est entendu qu’un 
Paiement d’aide à l’invalidité peut être un Paiement viager pour invalidité, mais ce n’est 
pas obligatoire.
« Paiement de REEI déterminé » s’entend d’un paiement qui est fait au Régime après 
juin 2011 et qui est désigné, sous forme prescrite, par le Titulaire et le Bénéficiaire 
comme un Paiement de REEI déterminé au moment où il est effectué. Le paiement 
est un montant provenant du régime enregistré d’épargne-retraite, du fonds 
enregistré de revenu de retraite, du régime de retraite déterminé ou du régime de 
pension agréé (collectif ou non) du ou des parents ou grands-parents décédés du 
Bénéficiaire. Le montant a été versé sous la forme d’un remboursement de primes, 
d’un montant admissible ou d’un paiement (à l’exception d’un paiement afférent 
à un surplus actuariel ou faisant partie d’une série de paiements périodiques) en 
raison du décès du ou des parents ou grands-parents et parce que le Bénéficiaire 
était alors financièrement à la charge du ou des parents ou grands-parents en 
raison d’une déficience intellectuelle ou physique. Si le Bénéficiaire n’est pas un 
Particulier admissible au CIPH, le paiement doit être effectué au plus tard à la fin de 
la quatrième année d’imposition suivant la première année d’imposition au cours 
de laquelle le Bénéficiaire n’était pas un Particulier admissible au CIPH.
« Paiements viagers pour invalidité » s’entend de Paiements d’aide à l’invalidité qui, 
après le début de leur versement, sont payables au moins annuellement jusqu’à la date 
du décès du Bénéficiaire ou la date où le Régime prend fin, selon la première de ces 
éventualités
« Particulier admissible » s’entend d’un enfant ou d’un petit-enfant d’un rentier 
décédé d’un régime enregistré d’épargne retraite ou d’un fonds enregistré de revenu 
de retraite ou d’un participant décédé d’un régime de pension agréé (collectif ou non) 
ou d’un régime de pension déterminé qui, au moment du décès de la personne, était 
financièrement à sa charge en raison d’une déficience mentale ou physique.

« Particulier admissible au CIPH » désigne un particulier qui serait admissible au 
crédit d’impôt pour personnes handicapées (« CIPH ») si le paragraphe 118.3(1) de la 
LIR était lu sans référence à l’alinéa 118.3(1)c) de la LIR.
« placement non admissible » désigne un placement qui n’est pas décrit dans la 
définition de placement admissible au paragraphe 164.1(1) de la LIR.
« Plafond » s’entend du plus élevé des montants du résultat de la formule maximale 
prévue par la Loi et la somme de : 
• 10 % de la juste valeur marchande du régime;
• tous les paiements périodiques provenant de contrats de rente immobilisée.
La juste valeur marchande ne comprend pas les montants détenus dans les contrats 
de rente immobilisée. De plus, si le régime se défait d’un contrat de rente immobilisée 
pendant l’année civile, le montant du paiement périodique comprendra une estimation 
raisonnable des montants qui auraient été payés sous forme de rente dans le cadre du 
régime pendant cette année.
« Produit admissible » s’entend d’une somme (sauf celle qui a été déduite en 
application de l’alinéa 60/) dans le calcul du revenu du Particulier admissible) qu’un 
Particulier admissible reçoit par suite du décès, après le 3 mars 2010, d’un de ses 
parents ou grands-parents et qui constitue, selon le cas : 
a) un remboursement de primes au sens du paragraphe 146(1);
b) un montant admissible aux termes du paragraphe 146.3(6.11);
c) un paiement provenant d’un régime de pension agréé (collectif ou non) ou d’un 

régime de pension déterminé, sauf un paiement afférent à un surplus actuariel ou 
faisant partie d’une série de paiements périodiques. 

« Prestations financées par le gouvernement » s’entend de la Subvention canadienne 
pour l’épargne-invalidité ou du Bon canadien pour l’épargne-invalidité.
« Programme provincial désigné » s’entend de tout programme, établi en vertu 
des lois d’une province, qui favorise la constitution d’une épargne dans des régimes 
enregistrés d’épargne-invalidité. 
« Régime » s’entend de l’arrangement établi aux termes des présentes et connu sous 
le nom de Régime d’épargne-invalidité BMO (Conseiller).
« Régime d’épargne-invalidité » d’un Bénéficiaire s’entend d’un arrangement conclu 
entre le Fiduciaire et au moins une des personnes ou entités suivantes :
a) le Bénéficiaire;
b) i)   une entité qui, au moment de la conclusion de l’arrangement, est le Responsable 

(selon la définition de « Responsable » ci-dessous) du Bénéficiaire;
 ii)   si l’arrangement est conclu avant 2027, un Membre de la famille admissible 

relativement au Bénéficiaire qui, au moment de la conclusion de l’arrangement, 
est le Responsable du Bénéficiaire;

 iii)  tout Membre de la famille admissible relativement au Bénéficiaire, qui était le 
Titulaire de l’ancien Régime enregistré d’épargne-invalidité, à condition que 
l’actuel Régime découle du transfert de l’ancien Régime; 

c) un particulier qui est légalement le père ou la mère du Bénéficiaire et qui, 
au moment de la conclusion de l’arrangement, n’est pas le Responsable 
du Bénéficiaire, mais est titulaire du compte d’un autre Régime enregistré 
d’épargne-invalidité du Bénéficiaire, aux termes duquel une ou des cotisations 
devront être versées au Fiduciaire, en fidéicommis, afin d’être investies, 
utilisées ou appliquées par le Fiduciaire dans le but de verser des paiements au 
Bénéficiaire, cet arrangement étant conclu au cours d’une année d’imposition 
pour laquelle : i) le Bénéficiaire est un Particulier admissible au CIPH; ou ii) le 
Bénéficiaire n’est pas un Particulier admissible au CIPH et un montant doit 
être transféré d’un Régime enregistré d’épargne-invalidité du Bénéficiaire à 
l’arrangement conformément au paragraphe 146.4 (8) de la LIR.

« Régime enregistré d’épargne-invalidité » s’entend d’un régime enregistré d’épargne-
invalidité qui remplit les conditions énoncées à l’article 146.4 de la LIR.
« Responsable » s’entend, relativement au Bénéficiaire d’un régime d’épargne-
invalidité, à un moment donné, de l’une des entités suivantes :
si le Bénéficiaire n’a pas atteint l’âge de la majorité au plus tard au moment de conclure 
l’arrangement, l’entité qui est :
1. un particulier qui est légalement le père ou la mère du Bénéficiaire,
2. un tuteur, curateur ou autre particulier qui sont légalement autorisés à agir au nom 

du Bénéficiaire, ou
3. un ministère, organisme ou établissement public qui sont légalement autorisés à 

agir au nom du Bénéficiaire.
Si le Bénéficiaire a atteint l’âge de la majorité au plus tard à ce moment précis et n’a pas 
la capacité de conclure l’arrangement à ce même moment, le responsable sera l’entité 
visée aux points 2 ou 3 ci-dessus. 
Autrement que dans le but d’acquérir les droits du successeur ou du cessionnaire de la 
manière décrite à l’article 4, une personne qui est un Membre de la famille admissible 
du Bénéficiaire est un Responsable si les conditions suivantes sont remplies : 
a) Le Membre de la famille admissible ouvre le Régime pour le bénéficiaire avant le 1er 

janvier 2027;
b) Au moment où le Régime est ouvert, le Bénéficiaire n’est pas le bénéficiaire d’un 

autre REEI; 
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c) Le Bénéficiaire a atteint l’âge de la majorité avant que le Régime n’ait été établi;
d) Il n’existe pas d’entité légalement autorisée à agir au nom du Bénéficiaire; et
e) Après enquête raisonnable, le Fiduciaire détermine que le Bénéficiaire n’a pas la 

capacité de contracter le présent Régime avec lui. 
« Résultat de la formule maximale prévue par la Loi » s’entend du résultat de la 
formule décrite à l’alinéa 146.4 (4)l) de la LIR.
« Titulaire du compte » désigne l’une ou plusieurs des personnes ou entités suivantes :
a)  une entité qui a établi le Régime auprès du Fiduciaire; 
b)  une entité qui reçoit des droits à titre de successeur ou de cessionnaire d’une entité 

qui a établi le Régime auprès du Fiduciaire; et
c)  le Bénéficiaire, s’il a le droit, aux termes du Régime, de prendre des décisions 

concernant le Régime, sauf dans le cas où le seul droit du Bénéficiaire consiste à 
demander que des Paiements d’aide à l’invalidité soient versés, conformément aux 
dispositions du paragraphe 10 b).

2.  OBJET DU RÉGIME
Le Régime sera administré exclusivement au profit du Bénéficiaire du Régime. La 
désignation du Bénéficiaire est irrévocable et aucun droit du Bénéficiaire de recevoir 
des paiements du Régime ne peut faire l’objet d’une renonciation ou d’une cession. 
3.  ENREGISTREMENT
Les conditions suivantes doivent être respectées pour que le Régime soit considéré 
comme enregistré : 
a) avant l’établissement du Régime, le Fiduciaire doit recevoir une notification écrite  

du ministre du Revenu national qui donne son approbation au régime spécimen en 
vertu duquel l’arrangement est établi; 

b) au moment de l’établissement du Régime ou antérieurement, le Fiduciaire doit 
avoir reçu le nom et le numéro d’assurance sociale du Bénéficiaire et de toutes les 
entités qui ont contracté le Régime avec le Fiduciaire (dans le cas où l’entité est une 
entreprise, son numéro d’entreprise); 

c) au moment de l’établissement du Régime, le Bénéficiaire doit être résident  
du Canada, sauf s’il est Bénéficiaire d’un autre Régime enregistré d’épargne-
invalidité; et 

d) le Bénéficiaire doit être un Particulier admissible au CIPH à l’égard de l’année 
d’imposition au cours de laquelle un Régime est établi pour le Bénéficiaire (une 
exception sera faite si le Bénéficiaire n’est pas un Particulier admissible au CIPH et 
que le Régime est ouvert à la suite d’un transfert de l’ancien REEI du Bénéficiaire, 
conformément à l’article 11). 

Le Régime ne sera pas considéré comme enregistré à moins que le Fiduciaire n’avise 
sans délai le Ministre responsable. La notification soit se faire au moyen d’un formulaire 
prescrit contenant les renseignements prescrits. 
Le Régime ne sera pas considéré comme enregistré si le Bénéficiaire du Régime  
est également Bénéficiaire d’un autre Régime enregistré d’épargne-invalidité qui n’a 
pas pris fin immédiatement. 
La responsabilité de déterminer l’admissibilité au crédit d’impôt pour personnes 
handicapées relève du Bénéficiaire ou du Titulaire du compte, et d’eux seuls. 
Si le Fiduciaire ou le Mandataire reçoit un avis selon lequel le Bénéficiaire n’est pas  
ou n’est plus admissible au crédit d’impôt pour personnes handicapées, il fera les 
efforts raisonnables pour communiquer avec le Titulaire du compte ou le Bénéficiaire. 
4.  CHANGEMENT DE TITULAIRE
Une personne ou entité ne peut devenir successeur ou cessionnaire d’un Titulaire que 
si elle est l’une des personnes suivantes :
a)  le Bénéficiaire;
b)  la succession du Bénéficiaire;
c)  un Titulaire du Régime au moment où les droits sont acquis;
d)  le Responsable du Bénéficiaire au moment où les droits dans le cadre du Régime 

sont acquis; ou
e)  un parent légal du Bénéficiaire au moment où les droits dans le cadre du Régime 

sont acquis.
Une personne ou entité ne peut pas se prévaloir de ses droits à titre de successeur ou 
de cessionnaire d’un Titulaire tant que le Fiduciaire n’est pas avisé que la personne ou 
l’entité est devenue un Titulaire du Régime.
Avant qu’une personne ou entité puisse se prévaloir de ses droits en tant que successeur 
ou cessionnaire d’un Titulaire, le Fiduciaire doit avoir reçu le numéro d’assurance sociale 
ou le numéro d’entreprise de la personne ou de l’entité, selon le cas.
Si un Titulaire (autre qu’un particulier qui est Membre de la famille admissible) cesse 
d’être un Responsable, il cessera également d’être un Titulaire du Régime. Il doit y 
avoir au moins un Titulaire du Régime en tout temps, et le Bénéficiaire ou la succession 
du Bénéficiaire peut acquérir automatiquement des droits à titre de successeur ou de 
cessionnaire d’un Titulaire afin de se conformer à cette exigence.
Un Membre de la famille admissible (qui est un Responsable uniquement en raison des 
conditions énoncées aux paragraphes a) à e) selon la définition de Responsable) cesse 
d’être Titulaire du Régime si le Bénéficiaire avise le Fiduciaire qu’il souhaite devenir 
le Titulaire; dans ce cas, soit que le Fiduciaire, après enquête raisonnable, détermine 
que le Bénéficiaire a la capacité de contracter le présent Régime, soit qu’un tribunal 
compétent ou toute autre autorité provinciale déclare que le Bénéficiaire a la capacité 
de contracter le présent Régime.
Un membre de la famille admissible (qui est un Responsable uniquement en raison des 
conditions énoncées aux paragraphes a) à e) selon la définition de Responsable) cessera 
d’être Titulaire du Régime si une personne ou une entité visée au point 2 ou 3 de la 
définition de Responsable est autorisée légalement à agir pour le compte du Bénéficiaire.  

La personne ou l’entité avise sans délai le Fiduciaire de sa désignation et, dès lors, la 
personne ou l’entité remplace le Membre de la famille admissible à titre de Titulaire.
S’il y a un différend quant au statut d’un Membre de la famille admissible en tant que 
Titulaire, ce Membre de la famille admissible (qui est un Responsable uniquement 
en raison des conditions énoncées aux paragraphes a) à e) selon la définition de 
Responsable) doit tenter d’éviter une réduction de la juste valeur marchande des actifs 
détenus par la Fiducie du Régime. Le Membre de la famille admissible doit appliquer 
cette exigence jusqu’à ce que le différend soit réglé ou qu’une nouvelle personne ou 
entité soit désignée comme Titulaire. 
5. QUI PEUT DEVENIR BÉNÉFICIAIRE DU RÉGIME
Un particulier ne peut être désigné comme Bénéficiaire du Régime que s’il est résident 
du Canada au moment de la désignation, sauf s’il est déjà Bénéficiaire d’un autre 
Régime enregistré d’épargne-invalidité. Le particulier doit également être un Particulier 
admissible au CIPH à l’égard de l’année d’imposition au cours de laquelle le Régime 
a été établi pour lui, avant de pouvoir être désigné comme Bénéficiaire du Régime.
Un particulier n’est pas considéré comme Bénéficiaire du Régime tant que le Titulaire 
du compte n’a pas désigné le Bénéficiaire dans la demande en fournissant le nom 
complet, l’adresse, le numéro d’assurance sociale, le sexe et la date de naissance du 
Bénéficiaire.
6.  COTISATIONS
Seul le Titulaire du compte peut verser des cotisations au Régime à moins que le 
Titulaire du compte n’ait donné un consentement par écrit afin de permettre à une autre 
personne ou entité de verser des cotisations au Régime.
Des cotisations ne peuvent pas être versées au Régime si le bénéficiaire n’est 
pas un Particulier admissible au CIPH à l’égard de l’année d’imposition au cours 
de laquelle les cotisations sont versées, à moins que les cotisations soient un 
Paiement de REEI déterminé à l’égard du Bénéficiaire ou que le Bénéficiaire soit 
décédé avant cette date.
Une cotisation ne peut pas être versée au Régime dans les cas suivants :
a)  le Bénéficiaire ne réside pas au Canada à ce moment-là;
b)  le Bénéficiaire atteint l’âge de 59 ans avant l’année civile qui comprend le moment 

où la cotisation serait versée; ou
c) le total de la cotisation et des autres cotisations versées (autrement qu’à titre  

de transfert conformément à l’article 11) au plus tard à ce moment-là au Régime  
ou à tout autre Régime enregistré d’épargne-invalidité du Bénéficiaire, dépasserait 
200 000 $. 

Des cotisations ne peuvent pas être versées au Régime si le Bénéficiaire décède avant 
ce moment.
Une cotisation ne comprend pas les Prestations financées par le gouvernement, 
les montants provenant de Programmes provinciaux désignés ou de programmes 
semblables aux Programmes provinciaux désignés qui sont financés, directement ou 
indirectement, par une province (autre qu’un montant versé par une entité décrite au 
paragraphe 3 de la définition d’un Responsable ou qu’un montant transféré au Régime 
conformément à l’article 11).
À d’autres fins que celles du présent article et de l’article 10, un paiement de REEI 
déterminé et un paiement de revenu accumulé d’un régime enregistré d’épargne-
études ne sont pas considérés comme des contributions au Régime. Ces paiements 
ne sont pas considérés comme des avantages par rapport au Régime (ils ne sont pas 
considérés comme un avantage ou un prêt conditionnel de quelque manière que ce 
soit à l’existence du Régime). 
Les chèques impayés et les autres montants qui ne peuvent pas être traités ne seront 
pas considérés comme des cotisations au Régime.
7.  PLACEMENTS
Les actifs du Régime détenus par la Fiducie seront investis et réinvestis par le 
Fiduciaire conformément aux seuls ordres du Titulaire (ou d’une personne autorisée 
par le Titulaire, d’une façon, quant à la forme et au fond, convenant au Fiduciaire ou au 
Mandataire, à gérer les placements du Régime). Les actifs peuvent être investis dans 
des placements exigeant une délégation, tels que des fonds communs de placement, 
des fonds en gestion commune et des fonds distincts. Les actifs peuvent être investis 
dans des placements émis par le Fiduciaire, par le Mandataire ou par des sociétés de 
leur groupe.
BMO Investissements Inc. sera le courtier en fonds communs de placement du Titulaire 
dans le cadre du Régime. À titre de courtier en fonds commun de placement du Titulaire 
dans le cadre du Régime, BMO Investissements Inc. sera assujetti aux lois, règles et 
règlements applicables aux courtiers en fonds communs de placement.
Ni le Fiduciaire ni le Mandataire ne peuvent avoir une quelconque responsabilité ou 
obligation de nature fiduciaire ou autre (y compris, il est entendu, aux termes de toute 
loi relative aux obligations et pouvoirs d’investissement d’un fiduciaire), de faire ou 
choisir tout placement, de décider s’il convient de garder ou vendre tout placement, 
ou d’exercer tout pouvoir discrétionnaire quant au placement de tout actif détenu 
par la Fiducie du régime, sauf dans la mesure où d’autres dispositions expresses 
de la présente Convention de fiducie le stipulent. Sous réserve de ses obligations 
afférentes au Régime et à ses actifs, qui sont expressément énoncées dans la présente 
Convention de fiducie, le Fiduciaire ne sera en aucun cas tenu d’agir relativement à un 
placement s’il n’a pas reçu d’ordre du Titulaire.
Ni le Fiduciaire ni le Mandataire n’auront la responsabilité de déterminer si un placement 
effectué conformément aux instructions est ou demeure un placement admissible pour 
un régime enregistré d’épargne-invalidité aux termes de la LIR; toutefois, le Fiduciaire 
agira avec le soin, la diligence et la compétence dont ferait preuve une personne 
raisonnablement prudente afin de réduire au minimum la possibilité qu’une fiducie que 
régit le Régime enregistré d’épargne-invalidité détienne un placement non admissible. 
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8.  TENUE DE REGISTRES RELATIFS AU COMPTE
Le Fiduciaire enregistrera toutes les cotisations versées à la Fiducie du régime et tous 
les transferts qui y sont effectués, toutes les opérations de placement, les produits des 
placements, les gains et pertes sur les placements, et les distributions et transferts 
effectués à partir de la Fiducie du régime. Le Mandataire dressera des relevés de 
compte périodiques en provenance de la Fiducie du régime conformément aux règles, 
règlements et pratiques applicables aux courtiers en fonds communs de placement.
9.  PAIEMENTS PROVENANT DU RÉGIME
Aucun paiement autre que les paiements suivants ne sera effectué à partir du Régime :
a) les Paiements d’aide à l’invalidité à un Bénéficiaire du Régime;
b)  les transferts d’un montant à une autre fiducie qui détient irrévocablement des actifs 

dans le cadre d’un Régime enregistré d’épargne-invalidité du Bénéficiaire, comme 
l’explique en détail l’article 11; et

c)  les remboursements des montants en vertu de la LCEI et de ses Règlements ou un 
Programme provincial désigné.

Un Paiement d’aide à l’invalidité provenant du Régime ne peut pas être effectué si la 
juste valeur marchande des actifs détenus par la Fiducie du régime, immédiatement 
après le paiement, était inférieure au Montant de retenue relatif au Régime.
Si les espèces de la Fiducie du Régime sont insuffisantes, le Fiduciaire ou le Mandataire 
s’efforcera raisonnablement d’obtenir du Titulaire des instructions précisant les 
placements qu’il convient de liquider pour augmenter les espèces afin d’effectuer le 
paiement. Si, après avoir envoyé des demandes raisonnables de directives au Titulaire 
du compte à la dernière adresse qu’il a fournie, le Fiduciaire ou le Mandataire ne reçoit 
pas d’instructions acceptables dans un délai raisonnable, le Fiduciaire peut, à son 
gré, liquider une partie ou la totalité des actifs de la Fiducie du régime pour dégager 
la somme nécessaire pour effectuer le paiement. La liquidation s’effectue aux prix que 
le Fiduciaire peut, à son gré, déterminer comme étant la juste valeur marchande des 
actifs à ce moment-là.
Les Paiements viagers pour invalidité commenceront au plus tard à la fin de l’année civile 
où le Bénéficiaire atteint l’âge de 60 ans. Si le Régime est établi après que le Bénéficiaire 
a atteint l’âge de 60 ans, les Paiements viagers pour invalidité commenceront au cours 
de l’année civile juste après celle de l’établissement du Régime. 
Si le Bénéficiaire atteint l’âge de 59 ans avant l’année en cours, le montant total de 
tous les paiements qui proviennent du Régime durant l’année doit être au moins égal 
au Résultat de la formule maximale prévue par la Loi. Si les actifs de la Fiducie du 
Régime sont insuffisants pour dégager la somme nécessaire permettant d’effectuer le 
paiement, un paiement d’un montant inférieur pourra être effectué. 
Les Paiements viagers pour invalidité pour une année civile sont limités au montant 
déterminé par le Résultat de la formule maximale prévue par la Loi. 
10. PAIEMENTS D’AIDE À L’INVALIDITÉ
Si le montant total de toutes les Prestations financées par le gouvernement versées 
dans ce Régime ou dans tout autre Régime enregistré d’épargne-invalidité du 
Bénéficiaire avant le début de l’année civile dépasse le montant total des cotisations 
versées dans ce Régime ou dans tout autre Régime enregistré d’épargne-invalidité 
du Bénéficiaire avant le début de l’année civile, les conditions suivantes doivent être 
respectées :
a) Si l’année civile n’est pas une Année déterminée pour le Régime et que les 

conditions des divisions 146.4 (4)p)(ii)(A) et (B) de la LIR ne sont pas remplies 
pendant l’année civile, le montant total des Paiements d’aide à l’invalidité 
provenant du Régime au cours de l’année ne dépassera pas le Plafond. Dans 
le calcul du montant total, on ne doit pas tenir compte du transfert détaillé à 
l’article 11 si les paiements sont effectués au lieu de ceux qui auraient dû être 
faits dans le cadre du Régime enregistré d’épargne-invalidité précédent du 
Bénéficiaire, comme le décrit l’alinéa 146.4 (8)d) de la LIR. Un transfert comme 
celui détaillé à l’article 11 ne doit pas être pris en compte si le transfert est fait 
au lieu d’un paiement qui aurait été permis dans le cadre de l’autre Régime 
enregistré d’épargne-invalidité au cours de l’année civile si le transfert n’avait 
pas été effectué.

b) Si le Bénéficiaire a atteint l’âge de 27 ans, mais non celui de 59 ans, avant l’année 
civile en cause, le Bénéficiaire peut ordonner qu’un ou des Paiements d’aide à 
l’invalidité soient versés à partir du Régime au cours de l’année, pourvu que le total 
de ces mêmes paiements pour l’année ne dépasse pas le montant imposé par les 
conditions du point a) du présente article. Ces paiements provenant du Régime ne 
peuvent pas être effectués si la juste valeur marchande des actifs détenus par la 
Fiducie du régime, immédiatement après le paiement, était inférieure au Montant de 
retenue relatif au Régime.

11. TRANSFERTS
Sur l’ordre du ou des Titulaires du Régime, le Fiduciaire peut transférer tous les actifs 
détenus par la Fiducie du régime directement à un autre Régime enregistré d’épargne- 
invalidité du Bénéficiaire. Le Fiduciaire fournira à l’émetteur du nouveau Régime 
enregistré d’épargne-invalidité tous les renseignements dont il dispose (et qui n’avaient 
pas été fournis au Ministre responsable), qui sont nécessaires au nouvel émetteur pour 
qu’il se conforme aux exigences de la Législation applicable. Le Fiduciaire mettra fin 
au Régime immédiatement après le transfert au nouveau Régime enregistré d’épargne-
invalidité du Bénéficiaire.
En plus des autres Paiements d’aide à l’invalidité qui doivent être versés au Bénéficiaire 
durant l’année, si ce dernier transfère un montant d’un autre Régime enregistré 
d’épargne-invalidité et qu’il a atteint l’âge de 59 ans avant l’année civile au cours de 
laquelle le transfert a lieu, le Régime lui versera un ou des Paiements d’aide à l’invalidité 
dont le total sera égal :
a) à l’excédent du montant total des Paiements d’aide à l’invalidité qui auraient été 

effectués aux termes de l’ancien Régime enregistré d’épargne-invalidité au cours 
de l’année si le transfert n’avait pas eu lieu;

b) par rapport au montant total des Paiements d’aide à l’invalidité effectués aux 
termes de l’ancien Régime enregistré d’épargne-invalidité au cours de l’année.

Le Titulaire pourra effectuer des transferts d’espèces et d’autres actifs que le Fiduciaire 
juge acceptables dans le Régime. Les transferts acceptables comprennent les 
transferts en provenance d’autres Régimes enregistrés d’épargne-invalidité et les 
transferts de montants reçus à titre de bénéficiaire d’un REER, d’un RPA ou d’un FERR. 
Les actifs du Régime (globalement, le « Fonds »), on inclut ces cotisations et transferts, 
ainsi que tous les revenus ou gains enregistrés ou réalisés, et ils seront conservés, 
placés et affectés conformément aux dispositions de la présente Convention de fiducie.
12. CESSATION DU RÉGIME
Après avoir pris en compte le Montant de retenue et tout remboursement de montants 
en vertu de la LCEI et de ses Règlements ou d’un Programme provincial désigné, toute 
somme restant dans le Régime sera versée au Bénéficiaire ou à sa succession. Ce 
montant sera payé au plus tard à la fin de l’année civile suivant la première en date des 
années énumérées ci-dessous :
a) l’année civile au cours de laquelle le Bénéficiaire décède; et
b) la première année civile au cours de laquelle les conditions suivantes sont 

remplies : (A) le Titulaire du compte du Régime a demandé au Fiduciaire de 
résilier le Régime; et (B) tout au long de l’année, le Bénéficiaire n’a aucune 
déficience grave et prolongée ayant les effets décrits à l’alinéa 118.3 (1)a.1) de 
la LIR.

13. RÈGLE TRANSITOIRE
Si, après le 18 mars 2019 et avant 2021, un Régime enregistré d’épargne-invalidité 
devait autrement être résilié en raison du sous-alinéa 146.4 (4)p)(ii) de la LIR ou 
de toute autre modalité du Régime prévue en raison de ce sous-alinéa, alors 
nonobstant ce sous-alinéa ou cette modalité, il n’est pas nécessaire de résilier le 
Régime avant 2021 dans l’une ou l’autre des circonstances suivantes :
a) le Bénéficiaire du Régime n’a aucune déficience grave et prolongée ayant les 

effets décrits à l’alinéa 118.3 (1)a.1) de la LIR; ou 
b) un choix a été fait en vertu du paragraphe 146.4 (4.1) de la LIR, dans sa version 

antérieure à 2021, et le choix cesse d’être valide après le 18 mars 2019 et avant 
2021 en raison de l’alinéa 146.4 (4.2)b) de la LIR, dans sa version antérieure à 
2021. 

14. NON-CONFORMITÉ DU RÉGIME
Si le Fiduciaire, le Titulaire ou le Bénéficiaire du Régime omet de se conformer aux 
exigences du Régime enregistré d’épargne-invalidité, telles qu’elles sont énoncées 
dans la Législation applicable, ou si le Régime n’est pas administré selon ses modalités, 
le Régime sera considéré comme non conforme et cessera d’être un Régime enregistré 
d’épargne-invalidité à ce moment-là. Le ministre du Revenu national peut envisager de 
reporter ou d’annuler le désenregistrement du Régime. 
Au moment où le Régime cesse d’être enregistré, un Paiement d’aide à l’invalidité, qui 
est égal à l’excédent de la juste valeur marchande des actifs détenus par la Fiducie 
du régime sur le Montant de retenue, sera réputé avoir été remis par le Régime au 
Bénéficiaire ou, si ce dernier est décédé, à sa succession. 
Si le Régime cesse d’être enregistré parce qu’un Paiement d’aide à l’invalidité est 
effectué et en raison dudit paiement la juste valeur marchande des actifs dans 
le Régime est inférieure au Montant de retenue, un Paiement d’aide à l’invalidité 
supplémentaire sera également réputé avoir été versé par le Régime au Bénéficiaire à 
ce moment-là, soit un montant égal : 
i)  au montant de retenue relatif au Régime ou, si elle est moins élevée, la juste valeur 

marchande des biens détenus par la Fiducie du régime à ce moment;
ii) la juste valeur marchande des actifs détenus par la Fiducie du régime immédiatement 

après le paiement;
La partie non imposable de ce paiement sera réputée nulle.
Si les exigences de la Législation applicable ne sont pas respectées, le Régime cessera 
d’être un Régime enregistré d’épargne-invalidité, à moins que le ministre du Revenu 
national ne renonce à ces exigences.
15. OBLIGATIONS DU FIDUCIAIRE
Le Fiduciaire enverra un avis de changement de Titulaire dans le cadre du Régime au 
Ministre responsable au moyen du formulaire prescrit contenant les renseignements 
prescrits au plus tard 60 jours après le dernier en date des jours suivants :
i)  le jour où le Fiduciaire est avisé du changement de Titulaire; et
ii) le jour où le Fiduciaire obtient le numéro d’assurance sociale ou le numéro 

d’entreprise du nouveau Titulaire.
Le ministre du Revenu national doit approuver les modifications apportées au régime 
spécimen en vertu duquel ce Régime est établi avant que le Fiduciaire ne puisse 
modifier les modalités et conditions du Régime. Si le Fiduciaire découvre que le Régime 
est ou deviendra vraisemblablement non conforme, il en avisera le ministre du Revenu 
national et le Ministre responsable de ce fait dans les 30 jours après avoir constaté la 
non-conformité possible ou réelle.
Si le Fiduciaire conclut le Régime avec un Membre de la famille admissible, lequel 
est Responsable par le seul effet des conditions des alinéas a) à e) de la définition de 
Responsable, le Fiduciaire devra :
a) en informer le Bénéficiaire du Régime sans délai dans un avis écrit comportant 

des renseignements concernant les circonstances dans lesquelles le Titulaire du 
Régime peut être remplacé aux termes des paragraphes 146.4(1.5) ou 146.4(1.6) 
de la LIR; et

b) d’autre part, recueillir et utiliser des renseignements fournis par le Titulaire qui ont 
trait à l’administration et au fonctionnement du Régime.

Si le Fiduciaire ne remplit pas ces obligations, il est passible d’une pénalité prévue au 
paragraphe 162(7) de la LIR. 
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Le Fiduciaire agira avec le soin, la diligence et la compétence dont ferait preuve une 
personne raisonnablement prudente afin de réduire au minimum la possibilité qu’un 
Titulaire du Régime détienne un placement non admissible.
Le Fiduciaire ne peut être tenu responsable par un Membre de la famille admissible 
d’avoir établi le Régime si, au moment de l’établissement du Régime, le Fiduciaire avait 
fait une enquête raisonnable quant à la capacité du Bénéficiaire de contracter un régime 
d’épargne-invalidité et qu’il était d’avis qu’il y avait un doute sur cette capacité.
16. ORDRES ET DEMANDES DE TIERS – ET INDEMNITÉ
Le Fiduciaire ou le Mandataire sont en droit d’être indemnisés par le Titulaire du compte 
des frais, dépenses, charges ou obligations quelconques pouvant découler du fait que 
le Fiduciaire ou le Mandataire se conforment de bonne foi à une loi, un règlement, un 
jugement, un ordre de saisie ou une saisie-exécution, ou à un avis ou ordonnance similaire 
obligeant légalement le Fiduciaire ou le Mandataire à adopter ou à ne pas adopter des 
mesures touchant le Régime ou une partie ou la totalité des actifs de la Fiducie du régime, 
ou à émettre un paiement à partir des actifs détenus par la Fiducie du régime, avec ou sans 
instructions, ou contrairement aux instructions, du Titulaire du compte. Le Fiduciaire ou le 
Mandataire peut permettre à toute personne dûment autorisée d’avoir accès aux registres, 
documents, papiers et livres ayant un lien avec le Régime ou la Fiducie du régime, ou 
avec les opérations qui y ont été effectuées, et de pouvoir les examiner et d’en faire des 
copies, et est en droit d’être indemnisé à même les actifs détenus par la Fiducie du régime 
pour toute dépense engagée à cet égard. Si les actifs détenus par la Fiducie du régime 
sont insuffisants pour indemniser entièrement le Fiduciaire et le Mandataire, le Titulaire 
du Régime s’engage, en ouvrant le compte, à indemniser le Fiduciaire et le Mandataire 
desdits frais, dépenses, charges ou obligations.
À la réception d’un ordre ou d’une demande, le Fiduciaire ou le Mandataire conserve la 
possibilité de restreindre les activités de négociation. Le Fiduciaire ou le Mandataire ne 
sera pas tenu responsable des diminutions de la valeur du compte durant la période  
de restriction.
17. PROPRIÉTÉ ET DROITS DE VOTE
Les actifs ou titres de la Fiducie du régime peuvent être détenus par le Fiduciaire en son 
propre nom ou au nom de ses mandataires, sous la forme de titres au porteur, ou au 
nom de toute autre personne que le Fiduciaire désigne. Les droits de vote ou les autres 
droits de propriété relatifs à tout placement détenu dans la Fiducie du régime peuvent 
être exercés par le Titulaire du compte et ce dernier est nommé en tant que mandataire 
du Fiduciaire et fondé de pouvoir à cette fin, avec le pouvoir de signer et remettre des 
procurations ou d’autres instruments, conformément aux lois applicables.
18. FRAIS, DÉPENSES, IMPÔTS, INTÉRÊTS ET PÉNALITÉS
Le Fiduciaire peut à l’’occasion facturer des frais d’’administration et de transaction  
(les « frais payables au Fiduciaire »), dont lui-même ou, le cas échéant, le Mandataire 
établit à son gré le montant, à condition d’en donner au Titulaire du compte un préavis 
écrit quant au montant en cause ou à tout changement apporté à ces frais. Ceux-ci 
peuvent être prélevés ou recouvrés à même les actifs du Fonds s’’ils ne sont pas 
acquittés par le Titulaire du compte à leur date d’’exigibilité. Le Titulaire du compte 
convient que BMO Investissements Inc. peut prélever des frais, commissions et autres 
charges sur les actifs de la Fiducie du régime en tant que courtier en fonds communs 
de placement du Titulaire.
Le Titulaire du compte convient que le Mandataire (ou une société affiliée) peut imputer 
des frais, écarts de cours, commissions et autres charges (les « commissions de 
consultation ») au Fonds, en tant que conseiller en placement du Titulaire. Le Titulaire 
du compte reconnaît et convient que les commissions de consultation ne figurent 
pas parmi les frais payables au Fiduciaire et qu’elles sont régies par les modalités de 
la Convention de compte du client, telle que modifiée de temps à autre. En cas de 
divergence entre le libellé du Régime et celui de la Convention de compte du client 
en ce qui a trait aux commissions de consultation, les modalités de la Convention 
prévalent.
Le Fiduciaire ou le Mandataire peut facturer les frais qu’il engage pour administrer 
le Régime. Toutes ces dépenses, à moins qu’elles ne soient payées directement au 
Fiduciaire ou au Mandataire, sont prélevées ou recouvrées à même le Fonds.  
Les impôts, pénalités et intérêts pouvant être imposés au Fiduciaire ou au Titulaire 
du compte à l’égard du Régime ou tous les autres frais liés au Régime peuvent être 
prélevés ou recouvrés à même le Fonds. 
Le Fiduciaire peut, même en l’absence d’instructions de la part du Titulaire du compte, 
affecter les espèces détenues dans le Fonds au paiement des frais (y compris les 
frais payables au Fiduciaire et les commissions de consultation), impôts, pénalités et 
intérêts imputés au Régime. Si les espèces détenues dans le Fonds sont insuffisantes, 
le Fiduciaire ou le Mandataire s’efforce, dans la mesure du raisonnable, d’obtenir du 
Titulaire du compte des instructions précisant les placements qu’il convient de liquider 
afin d’’effectuer le paiement. Si, après avoir envoyé des demandes raisonnables 
au Titulaire du compte à la dernière adresse donnée par celui-ci, le Fiduciaire ou 
le Mandataire ne reçoit pas d’instructions satisfaisantes de sa part dans un délai 
raisonnable, le Fiduciaire peut, à sa discrétion, liquider tout ou partie du Fonds pour 
obtenir des espèces en quantité suffisante pour effectuer le paiement. Ni le Fiduciaire 
ni le Mandataire ne peuvent être tenus responsables de pertes causées par une telle 
réalisation. Celle-ci est faite à la juste valeur marchande des actifs à ce moment, que 
le Fiduciaire établit à sa discrétion; dans le cas d’actifs non liquides ou dont la valeur 
marchande n’est pas facilement déterminable, le Fiduciaire peut, à sa discrétion, vendre 
les actifs au Mandataire pour le compte de ce dernier, au prix que le Fiduciaire estime 
être juste et approprié. 
19. INSTRUCTIONS
Le Fiduciaire et l’Agent doivent pouvoir se fier aux directives reçues du titulaire 
du compte ou de toute autre personne désignée par écrit, conformément aux lois 

applicables, par celui-ci pour donner des instructions en son nom ou de celui de toute 
autre personne prétendant être le Titulaire de compte ou une personne désignée par lui, 
comme si elles étaient émises par le Titulaire du compte. Le Fiduciaire ou le Mandataire 
peut, sans être tenu responsable à l’égard du Titulaire du compte, du Bénéficiaire ou 
de toute autre personne, refuser de respecter toute instruction si cette dernière n’est 
pas donnée en temps opportun, n’est pas fournie par écrit lorsque le Fiduciaire ou le 
Mandataire l’exige, n’est pas dans une forme ou un format exigés par le Mandataire 
ou le Fiduciaire ou, de l’avis du Fiduciaire ou du Mandataire, est incomplète ou n’est 
pas conforme aux autres exigences formulées par le Fiduciaire ou le Mandataire à ce 
moment, ou que l’un ou l’autre doute que l’instruction ait été adéquatement autorisée 
ou transmise avec précision.
20. DÉNI DE RESPONSABILITÉ ET INDEMNITÉ
Sauf pour les frais, impôts et pénalités qui sont exigibles du Fiduciaire et qui ne peuvent 
être imputés au Fonds ou déduits de celui-ci conformément à la LIR, si le Fiduciaire ou 
le Mandataire doit acquitter : 
a) des impôts, intérêts ou pénalités qui lui sont imposés au titre du Régime ou
b) d’autres frais imposés par une autorité gouvernementale au Régime ou se 

rapportant à ce dernier à la suite de l’achat, de la vente ou de la détention de tout 
placement, y compris les placements non admissibles au sens de la LIR,

le Fiduciaire ou le Mandataire se voit remboursé ou peut payer ces impôts, intérêts, 
pénalités ou frais à même le Fonds.
Le Fiduciaire et le Mandataire ne peuvent être tenus responsables (pour plus de 
certitude, ni en vertu des principes de la common law, ni en vertu de ceux de l’equity) 
des frais engagés dans l’exécution de leurs obligations, telles qu’elles sont énoncées 
aux présentes ou dans la LIR. 
Le Fiduciaire et le Mandataire ne peuvent être tenus responsables de pertes ou de 
dommages subis par le Régime, le Titulaire du compte ou le bénéficiaire du Régime, 
sauf s’ils sont imputables à leur mauvaise foi, à une inconduite délibérée ou à une 
négligence grave et découlent de :
a) toute perte ou diminution du Fonds;
b) l’achat, la vente ou la détention d’un placement;
c) paiements prélevés à même le Régime conformément aux présentes; 
d) l’exécution ou la non-exécution d’instructions qui leur sont données par le Titulaire 

du compte ou par une personne se présentant comme tel.
Pour plus de certitude, quelles que soient les circonstances, ni le Fiduciaire, ni le 
Mandataire ne peut être tenu responsable envers le Titulaire du compte (ou son 
conjoint, son conjoint de fait, son représentant successoral ou un bénéficiaire), d’une 
perte ou de dommages spéciaux, indirects, liés à l’’intérêt-rétablissement, accessoires, 
punitifs, consécutifs ou de nature économique ou commerciale (prévisibles ou non) 
de quelque type que ce soit subis par le Titulaire ou un bénéficiaire en vertu de 
l’arrangement (ce qui comprend notamment la perte de revenus ou de bénéfices, la 
non-réalisation d’économies prévues ou d’autres pertes ou coûts financiers), quelle 
qu’en soit la cause ou l’origine.
Sauf si la loi l’interdit, le Titulaire du compte, ses représentants successoraux et chaque 
bénéficiaire du Régime indemnisent et dégagent de toute responsabilité, en tout 
temps, le Fiduciaire et son Mandataire, relativement aux impôts, intérêts et pénalités 
qui pourraient être imposés au Fiduciaire au titre du Régime ou aux pertes subies par le 
Régime à la suite de l’acquisition, de la détention ou du transfert d’un placement ou de 
paiements ou distributions effectués à même le Régime conformément aux présentes 
modalités ou à une décision du Fiduciaire ou du Mandataire d’exécuter ou de ne pas 
exécuter les instructions qui lui ont été transmises par le Titulaire du compte ainsi  
qu’à l’égard des frais et débours du Fiduciaire et du Mandataire (dont les frais 
judiciaires) s’y rattachant.
Sauf si la loi l’interdit, en cas de manquement de la part du Titulaire du compte à 
ses obligations aux termes de la présente Convention de fiducie, le Titulaire, ses 
représentants successoraux et chacun des bénéficiaires du Régime conviennent 
d’indemniser et de dégager le Fiduciaire et le Mandataire de toute responsabilité à 
l’égard de pertes ou de dommages subis ou de tous autres débours (dont les frais 
juridiques) engagés par le Fiduciaire ou le Mandataire en raison de ce manquement.
Dans tous les cas où le Fiduciaire ou le Mandataire ont le droit d’être indemnisés en 
vertu de la LIR, ils peuvent faire en sorte que l’indemnité soit prélevée du Fonds. S’il est 
impossible d’indemniser entièrement le Fiduciaire et le Mandataire à même le Fonds, le 
Titulaire du compte convient d’indemniser et de dégager le Fiduciaire et le Mandataire 
de toute responsabilité pour ces coûts, dépenses, frais ou obligations.
Si, après enquête raisonnable, le Fiduciaire d’un régime d’épargne-invalidité est d’avis 
qu’il existe un doute quant à la capacité d’un particulier de contracter un tel régime, 
nulle action ne peut être intentée contre lui ou le Mandataire pour avoir établi le Régime, 
dont le particulier est bénéficiaire, avec un Membre de la famille admissible qui est 
Responsable du Bénéficiaire par le seul effet de l’alinéa c) de la définition du mot « 
Responsable » ci-dessus.
En cas de différend au sujet de l’acceptation par le Fiduciaire, à titre de Titulaire 
du compte du Régime, d’un Membre de la famille admissible qui est Responsable  
du Bénéficiaire par le seul effet de l’alinéa c) de la définition du mot « Responsable »  
ci-dessus, entre le moment où le différend prend naissance et celui où, selon le cas,  
le différend est réglé ou une entité devient Titulaire du compte du Régime en raison  
de l’application des paragraphes 146.4(1.5) ou 146.4(1.6) de la LIR, ce Titulaire doit faire 
de son mieux pour éviter toute baisse de la juste valeur marchande des actifs détenus 
par la Fiducie du régime, compte tenu des besoins raisonnables du Bénéficiaire en 
vertu du Régime. 
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21. MODIFICATION
Sous réserve de l’article 15, le Fiduciaire peut au besoin et à son gré modifier la présente 
Convention de fiducie ou la demande y afférente qui lui est annexée, sous réserve 
d’un préavis de 30 jours signifié au Titulaire du compte; toutefois, la modification ne 
peut pas rendre le compte inadmissible à l’enregistrement comme Régime enregistré 
d’épargne-invalidité aux termes de la LIR ou de toute disposition législative provinciale 
pertinente, étant entendu que toute modification apportée pour faire en sorte que le 
Régime continue d’être conforme à la LIR peut prendre effet à une date antérieure à la 
date du préavis.
22. REMPLACEMENT DU FIDUCIAIRE
Le Fiduciaire peut démissionner en remettant au Mandataire un préavis écrit de 60 
jours (ou dans un délai plus court à la condition que le Mandataire l’accepte). BMO 
Investissements Inc. peut démettre le Fiduciaire de ses fonctions moyennant un préavis 
écrit de 60 jours (ou un avis plus court si le Fiduciaire l’accepte). Lors de la démission 
ou de la destitution du Fiduciaire, ce dernier est dégagé de toutes les responsabilités et 
obligations prévues en vertu de la présente Convention de fiducie. Lors de la démission 
ou de la destitution du Fiduciaire, le Mandataire doit nommer un fiduciaire remplaçant à 
qui il est permis d’être l’émetteur d’un Régime enregistré d’épargne-invalidité en vertu 
de la LIR. Le Mandataire informera par écrit le Titulaire du compte de la nomination du 
fiduciaire successeur dans les 30 jours suivant sa désignation.
23. ÉCHEC QUANT À L’ENREGISTREMENT DU COMPTE OU PERTE DE 
L’ENREGISTREMENT
Il incombe au Titulaire du compte, et à lui seul, de veiller à ce que les renseignements 
fournis au Fiduciaire ou au Mandataire à l’ouverture du compte correspondent avec 
ceux qui figurent dans les dossiers de l’ARC. Il incombe également au Titulaire du 
compte, et à lui seul, de communiquer avec l’ARC pour corriger ces renseignements, 
s’il y a lieu. Si le compte ne peut pas être enregistré ou perd son enregistrement, le 
Fiduciaire peut le traiter conformément à la section 13, Non-conformité du Régime, 
ci-dessus.
24. AVIS
Le Titulaire ou le Bénéficiaire peut donner au Fiduciaire des instructions verbalement, 
les lui livrer en mains propres ou les lui transmettre électroniquement, par télécopieur 
ou par la poste, sous pli affranchi, à son adresse, à l’adresse du Fiduciaire ou du 
Mandataire ou à une autre adresse que le Fiduciaire désigne. De telles instructions 
seront réputées reçues, si elles sont envoyées par la poste, le troisième jour ouvrable 
suivant leur mise à la poste ou, si elles sont transmises électroniquement ou par 
télécopieur, le jour de leur envoi. Le Fiduciaire peut livrer au Titulaire ou au Bénéficiaire 
tout avis, relevé ou reçu en mains propres ou par la poste, sous pli affranchi, à 
l’adresse donnée par le Titulaire dans sa demande. Si le Titulaire ou le Bénéficiaire 
avise le Fiduciaire ou le Mandataire d’une nouvelle adresse, tout avis, relevé ou reçu 
émanant du Fiduciaire ou du Mandataire sera réputé avoir été donné au Titulaire ou 
au Bénéficiaire au moment de sa livraison en mains propres ou trois jours ouvrables 
suivant sa mise à la poste, selon le cas.
25. FORCE EXÉCUTOIRE
Les conditions de la présente Convention de fiducie lient le survivant, les bénéficiaires, 
les héritiers, les liquidateurs et les administrateurs du Titulaire du compte ainsi que les 
successeurs et les cessionnaires respectifs du Fiduciaire et du Mandataire. La présente 
Convention de fiducie peut être cédée par le Fiduciaire en tout temps à une personne 
à qui il est permis d’être l’Émetteur d’un régime enregistré d’épargne-invalidité en vertu 
de la LIR; cependant, le Titulaire du compte ne peut pas céder la présente Convention 
de fiducie.
26. LOIS APPLICABLES
La présente Convention de fiducie est régie par les lois de la province ou du territoire 
du Canada où se trouve la succursale de BMO Investissements Inc. (ou d’une société 
affiliée) dans laquelle est tenu le Compte et doit être interprétée conformément à ces 
lois. Si un numéro d’article, de paragraphe ou d’alinéa d’une loi change en raison d’une 
modification à cette loi, toute référence à cet article, à ce paragraphe ou à cet alinéa 
dans la présente Convention sera considérée comme renvoyant au nouveau numéro 
d’article, de paragraphe ou d’alinéa.
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CONSENTEMENT RELATIF À LA DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Pour en savoir plus sur la façon dont nous recueillons, utilisons, divulguons et protégeons vos renseignements 
personnels, vos choix et vos droits, veuillez consulter notre Code de confidentialité (que vous pouvez obtenir 
à l’adresse bmo.com/confidentialite, ou dans toutes nos succursales). 

Qu’entend-on par renseignements personnels?
Vos renseignements personnels comprennent les renseignements que vous nous avez fournis ou que nous 
avons recueillis à votre sujet auprès d’autres sources, comme les agences d’évaluation du crédit, notamment 
votre nom, votre adresse, votre âge, vos renseignements financiers, votre numéro d’assurance sociale ou les 
renseignements sur votre emploi, ainsi que d’autres renseignements pouvant servir à établir votre identité.

Pourquoi avons-nous besoin de vos renseignements personnels?
Nous recueillons et utilisons vos renseignements personnels pour :

• vérifier votre identité;
• nous assurer que les renseignements que nous avons sur vous sont exacts;
• comprendre vos besoins financiers (et établir votre admissibilité à des produits et à des services que vous 

avez demandés ou acceptés ou préautorisés); 
• pour gérer notre relation avec vous;
• prévenir la fraude et gérer d’autres risques;
• vous informer de produits et de services susceptibles de vous intéresser;
• comprendre nos clients, notamment au moyen d’analyses, afin de mettre au point et de personnaliser nos 

produits et services;
• satisfaire aux exigences légales ou réglementaires, ou encore à toute autre exigence permise par la loi;
• répondre à vos questions.

Si nous avons une autre raison d’utiliser vos renseignements personnels, nous vous en informerons.

Communication de vos renseignements personnels
BMO Groupe financier désigne la Banque de Montréal et ses sociétés affiliées. Nous communiquons vos 
renseignements personnels, y compris les renseignements concernant vos représentants autorisés et  
vos bénéficiaires, à d’autres entités de BMO Groupe financier, dans la mesure permise par la loi pour :

• assurer l’exactitude des renseignements dont nous disposons sur vous, vos représentants autorisés et vos 
bénéficiaires;

• gérer l’ensemble de notre relation avec vous;
• offrir une meilleure expérience client;
• répondre à vos besoins à mesure qu’ils évoluent et se développent;
• gérer nos activités.

Vos choix
Communication des renseignements : Vous pouvez choisir de ne pas nous permettre de communiquer des 
renseignements concernant votre compte à d’autres entités de BMO Groupe financier, mais vous comprenez 
que nous communiquerons vos renseignements personnels lorsque deux sociétés affiliées ou plus de BMO 
Groupe financier vous fourniront des produits ou des services qu’elles offrent conjointement.

Marketing direct : Vous pouvez choisir de ne pas nous permettre d’utiliser vos coordonnées à des fins de 
marketing direct, que ce soit par la poste, par téléphone ou par courriel, pour vous informer des produits et 
des services qui, à notre avis, peuvent vous intéresser et vous être utiles.

Pour en savoir plus sur la façon de retirer votre consentement, reportez-vous à la section « Nous joindre »  
de notre Code de confidentialité.
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